
FORMULAIRE

Requête en obligation alimentaire - Saisine du juge aux

affaires familiales (Formulaire 15454*03)
Cerfa 15454*03

Père, mère ou autres ascendants, enfants, petits-enfants, beau-père, belle mère, belle-fille, beau-fils

Service gratuit

Langue française

Remplir le formulaire (https://www.formulaires.service-public.gouv.fr/gf/cerfa_15454.do)

Comment faire ?

1.  Imprimer le formulaire

2.  Le remplir à la main

3.  Joindre les documents justificatifs

4.  Déposer ou envoyer la requête en RAR au tribunal judiciaire

Le créancier d’aliment (celui qui demande l’aide) doit saisir le tribunal dont dépend son domicile ou le tribunal dont dépend le

domicile du débiteur d'aliments.

Le débiteur d’aliment (celui qui doit l’aide alimentaire) doit saisir le tribunal dont dépend le domicile du créancier d’aliments.

Où s’adresser ?

Tribunal judiciaire (http://www.annuaires.justice.gouv.fr/)

Copie intégrale de moins de 3 mois de votre acte de naissance ou copie de votre livret de famille

Copie de l’acte de naissance du défendeur avec mention de la filiation ou du livret de famille

Justificatifs de vos charges et de vos ressources (fiches de paye, avis d’imposition sur les revenus, justificatif de crédit immobilier,

quittances de loyer, etc)

En cas de demande de modification de la pension alimentaire, photocopie de toutes les décisions antérieures à la nouvelle

demande

La notice n°52034#04 (https://www.formulaires.service-public.gouv.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotice=52034&cerfaFormulaire=15454)

présente la démarche à suivre.

Besoin d’aide ? Une remarque ? (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R42402/aide-remarque)

Et après ?

Vous êtes convoqué à l’audience.

Vous pouvez, si vous le souhaitez, vous faire assister ou représenter par un avocat.

Étapes de la démarche

Documents à préparer

Mode d’emploi

Convocation à l’audience

https://www.formulaires.service-public.gouv.fr/gf/cerfa_15454.do
https://www.formulaires.service-public.gouv.fr/gf/cerfa_15454.do
https://www.formulaires.service-public.gouv.fr/gf/cerfa_15454.do
http://www.annuaires.justice.gouv.fr/
http://www.annuaires.justice.gouv.fr/
http://www.annuaires.justice.gouv.fr/
http://www.annuaires.justice.gouv.fr/
https://www.formulaires.service-public.gouv.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotice=52034&cerfaFormulaire=15454
https://www.formulaires.service-public.gouv.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotice=52034&cerfaFormulaire=15454
https://www.formulaires.service-public.gouv.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotice=52034&cerfaFormulaire=15454
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R42402/aide-remarque
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R42402/aide-remarque
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R42402/aide-remarque


Les personnes contre lesquelles vous exercez cette action sont également convoquées à l'audience.

Ce formulaire concerne :

Est-on obligé d'aider ses parents qui sont dans le besoin ? (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2009)

Obligation alimentaire liée au mariage : époux(se), beaux-parents....

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1196)

Pension alimentaire, prestation compensatoire : quelles différences ?

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2236)

Une pension alimentaire peut-elle être demandée quand l'enfant est majeur ?

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F37236)

Vérifié le 12 décembre 2025 - Service Public / Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre)

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2009
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2009
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2009
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1196
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1196
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1196
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1196
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2236
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2236
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2236
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2236
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F37236
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F37236
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F37236
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F37236

